DOCUMENTATION TECHNIQUE:

DÉGRIPPANT 5 fonctions

LUBRIFIE, NETTOIE, DÉGRIPPE, CHASSE L’EAU, PROTÈGE DE LA CORROSION

Référence : D02009

Mise à jour : 25/02/2003

CARACTÉRISTIQUES :

Aérosol utilisable en toutes positions.

très haut pouvoir de capillarité.

Faible tension superficielle.

Repousse l’eau et l’empêche ensuite de pénétrer.

Laisse un film protecteur anticorrosion.

Protège les équipements en atmosphère humide ou saline.

Compatible avec les matériaux non ferreux, les isolants électriques, les matières plastiques.

Propulseur ininflammable. Produit à point éclair > 60°C.

UTILISATIONS :

Produit polyvalent : nettoyant, lubrifiant, protecteur, dégrippant, hydrofugeant :

- protection anticorrosion des pièces métalliques.

- protection du matériel électrique contre les pannes dues à l’humidité.

- protège et lubrifie avec son film invisible.

- lubrifie les mécanismes de toutes sortes.

- assure le glissement.

- nettoie les pièces mécaniques, moteurs.

- chasse l’humidité du matériel électrique et rétablit les contacts.

- dégrippe rapidement les pièces mécaniques, écrous oxydés.

Utilisable dans un grand nombre de domaines :

- Automobile : écrous, allumage, bougies, câbles, serrures, charnières...

- Industrie : équipements électrique, axes, écrous, brides, colliers, goujons...

- Ménager : serrures, gonds, glissières, tiroirs, tringles...

- Sport : armes de chasse...

- Agriculture/TP : axes, écrous, matériel... 

- Marine : poulies, câbles, équipement électrique de bord, moteurs...

MODE D’EMPLOI : 

Agiter avant emploi.

Pour les pièces à protéger : vaporiser à quelques centimètres par pressions brèves.

Pour les pièces à dégripper : pulvériser directement dessus, attendre la pénétration quelques instants et essayer de débloquer. Eventuellement pulvériser à nouveau et laisser pénétrer jusqu’à libération des pièces grippées. 

PRÉCAUTIONS :

( Pas de symbole nécessaire )  

Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. Ne pas percer ou brûler même après usage. Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver hors de portée des enfants. Utiliser seulement dans les zones bien ventilées. Ne pas respirer les aérosols. Conserver et utiliser à l’écart de toute flamme, source d’étincelle, source de chaleur ou appareil électrique en fonctionnement - Ne pas fumer. En cas d’ingestion consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. Procéder par de brèves pressions sans pulvérisation prolongée. Ne pas utiliser pour un autre usage que celui pour lequel le produit est destiné. 

L’étiquetage peut varier suivant les formulations et les réglementations, consultez-nous. La fiche de données de sécurité est disponible sur demande.

Garantie : Les informations sont données de bonne foi dans l’état actuel de nos connaissances, sur la base d’essais techniques. La manipulation, la résistance des supports et la mise en œuvre de nos produits échappant à notre contrôle, il importe à l’utilisateur de s’assurer que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. Cette fiche ne constitue aucunement  une garantie ni un engagement de notre part. Notre responsabilité ne saurait être engagée en cas de dommages ou dégâts. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai de dix-huit mois après sa livraison, sauf indication de temps contraire et écrite ( notamment date de péremption inscrite sur le produit).


